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Dijon, le 22 juin 2018

Monsieur Laurent MORELLI
18 Rue Haute de l’Eglise 
21350 VITTEAUX

Nos réf. : MORELLI / SCI LE TEMPS DES CEDRES

Monsieur,

Comme convenu, je vous prie de trouver ci-joint :

· Deux exemplaires de notre convention d’honoraires signés prévoyant un tarif horaire de 150 € HT ainsi qu’un honoraire de résultat de 8 % HT des sommes éventuellement obtenues. Je vous remercie de m’en retourner un exemplaire signé.
· Ma facture de provision sur honoraires d’un montant de 540 € TTC.

Il me semble opportun de laisser les adversaires faire une proposition chiffrée pour connaître leurs intentions. Nous n’avons pas intérêts à afficher d’emblée un montant précis.

Vous trouverez ci-joint le projet de courrier que j’ai préparé pour informer l’avocat des autres parties de mon intervention et de notre volonté de trouver un accord amiable dans ce dossier. Je vous remercie de me faire part de vos observations éventuelles. 

[bookmark: _GoBack]A réception de la convention d’honoraires signée et du règlement de ma facture d’honoraires, j’enverrai le courrier.

Vous souhaitant bonne réception.

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués.


Louis LEGENTIL
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